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PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, M. FENECH, Mme 
LEVY, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, 
M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, 
Mme BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, Mme FONDEUR, M. PELAEZ, M. LEVY, Mme HOBERT, Mme 
FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme 
SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. 
HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme 
MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme NACHURY (pouvoir à M. HAVARD), M. 
BRAILLARD (pouvoir à M. BERNARD), M. COULON (pouvoir à M. TOURAINE), Mme BURILLON 
(pouvoir à Mme CONDEMINE) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2016/2154 - APPROBATION D’UN AVENANT A LA CONVENTION DE 
DEPOT DE FONDS D’ARCHITECTES REMIS A LA 
SOCIETE ACADEMIQUE D’ARCHITECTURE DE LYON - 
ARCHIVES MUNICIPALES DE LYON (DIRECTION DES 
AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 19 mai 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

La délibération n° 2011/3771 du 19 septembre 2011 a autorisé le 
dépôt aux Archives municipales de fonds d’architectes remis par la Société 
académique d’architecture de Lyon. 

  
Les fonds initialement remis sont au nombre de neuf et correspondent 

à un volume d’environ 6 000 plans. Ce fonds initial est susceptible 
d’accroissements échelonnés, ainsi que ladite délibération et convention de dépôt 
l’ont prévu. 

 
A ce jour, la Société académique d’architecture de Lyon souhaite 

effectuer un dépôt complémentaire constitué des plans de l’architecte Amédée 
Boulud. 

 
Vu la délibération  n° 2011/3771 du 13 septembre 2011 ; 
 
Vu la convention de dépôt en date du 25 novembre 2011 établie entre 

la Société académique d’architecture de Lyon et la Ville de Lyon/ Archives 
Municipales ; 

 
Vu ledit avenant ; 
 
Ouï l'avis de la commission Culture, Patrimoine, Droits des Citoyens, 

Evénements ; 
 

DELIBERE 

 
1. L’avenant n° 1 à la convention de dépôt susvisé, établi entre la Ville 

de Lyon / Archives municipales et la Société académique d’architecture de Lyon 
est approuvé. 

 
2. M. le Maire est autorisé à signer ledit document.  

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

G. KEPENEKIAN 


